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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
 
Date de la convocation :  
 
19/09/2025 
 
 
EFFECTIF LÉGAL : 19 
 
 
EFFECTIF EN EXERCICE : 19 
 
 
EFFECTIF VOTANT : 18 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures et quarante-
cinq minutes, les membres du Conseil Municipal, régulièrement convoqués, se 
sont réunis, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la 
présidence de Jérôme MELI, Maire. 
 

Etaient présents : Aude BOCQUET – Bruno CASEZ – Alain COYOT – André-
Marie FORRIERRE – Laurent HUTIN – Maïté LEFEBVRE – Chantal MAILLY – 
Jérôme MELI – Agnès PETYT – Floriane THIELAIN – Mathieu WARENGHEM – 
Christine WAYEMBERGE – Yves WAYEMBERGE 
 

Etaient absents : Damien LECOMPTE – 
 

Ont donné pouvoir : Marlène BACQUET à Alain COYOT – Pascal BENGIN à 
Jérôme MELI – Marie-Françoise DELLOUE à André-Marie FORRIERRE – 
Isabelle GALLOIS à Floriane THIELAIN – Michel PETYT à Agnès PETYT. 
 

Quorum : fixé à 10 membres présents, atteint 
 

Secrétaire de séance : Bruno CASEZ

 

Objet de la délibération : PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES CONTRATS ET 
REGLEMENTS SOUSCRITS PAR LES AGENTS DE LA COLLECTIVITE POUR LE RISQUE 
PREVOYANCE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION ET DE 
L’ACCORD COLLECTIF CONCLUS PAR LE CDG 59 
 

Numéro de la délibération : délibération 2025-035 
 
Le Maire rappelle que les agents publics territoriaux bénéficient d’une protection sociale par leur 
employeur selon le principe de l’auto-assurance, ce qui signifie que les employeurs territoriaux assurent 
sur leurs propres deniers le financement des garanties ouvertes par les dispositions de protection sociale 
prévues par le droit de la fonction publique.  
Le contrat collectif actuel avec Territoria Mutuelle, qui avait été proposé par le CDG59, prendra fin au 
31/12/2025.  
 
La participation employeur peut intervenir au choix de la collectivité : 

- Soit par labellisation : la collectivité verse la participation aux agents ayant souscrit un contrat individuel 
labellisé, sur présentation d’une attestation annuelle de labellisation. 

- Soit par convention de participation conclue à l'issue d'une procédure de mise en concurrence avec un 
opérateur unique pour une durée maximale de 6 ans. La participation employeur n’est versée qu’aux 
agents ayant adhéré à ce contrat. 
 
Un dialogue social a été réalisé en amont avec les agents municipaux. Le 19 juin 2025, les agents 
communaux se sont exprimés sur leur volonté de bénéficier des avantages de la convention. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
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Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire par le CDG 59, 
Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec COLLECTEAM - 
GENERALI VIE ; 
Vu l’avis du comité social territorial sollicité le 24 juillet 2025, 
 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions 
définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, 
d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 
 
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence, 
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la 
protection sociale complémentaire, 
 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction publique, les 
organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et territoriales compétentes ont 
qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de proximité pour conclure et signer des accords 
notamment dans le domaine de la prévoyance, 
 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne disposant 
pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social territorial du centre 
de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune de WALINCOURT-SELVIGNY souhaite 
participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de 
participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance. 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 13 € par agent.  
 
Le conseil municipal : 

- APPROUVE les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG59 le 15 novembre 2022, 
- DECIDE de poursuivre la participation au financement des contrats et règlements souscrits par les 
agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 59 pour 
le risque prévoyance, selon les conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les crédits 
nécessaires à son paiement. 
- AUTORISE le Maire à signer tout document en découlant. 
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Résultat du vote : Unanimité : 18 
 
Pour extrait conforme , 
Fait et délibéré en séance du jour, mois et an ci-dessus mentionné, 
 
Le Maire,          Le secrétaire de séance, 
 
 
Jérôme MELI.         Bruno CASEZ. 
 

 
 

Acte rendu exécutoire par sa publication 
et sa transmission en Sous-Préfecture 
de Cambrai le 20/10/2025. 


